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Délibération n°26/06/2025-36
du jeudi 26 juin 2025

-cinq, le vingt-six juin à 11 heures 10, le conseil , dûment convoqué le 6 et 
le 20 juin 2025, conformément au Code général des collectivités 

Nombre de membres en exercice : 21

Présents : Dominique AUGEY, Frédérique DUMICHEL, Pierre VASARELY, Antoine BOLLASINA, Carlos 
CASTELEIRA

Procurations : Sophie JOISSAINS (Dominique AUGEY), Bruno CASSETTE (Frédérique DUMICHEL), Elsa 
ESPENEL (Carlos CASTELEIRA), Dimitri MOUDAR (Antoine BOLLASINA)

Absents : Kayané BIANCO, Odile BONTHOUX, Françoise COURANJOU, Brigitte DEVESA, Sylvaine DI 
CARO-ANTONUCCI, Marc FERAUD, Arlette OLLIVIER, Fabienne VINCENTI, Philippe CHARRIN, Daniel 
GAGNON, Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE, Florian GAITE

20 juin 2025
convoqué, peut valablement délibérer sans condition de quorum.

Objet : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

-en-Provence Félix Ciccolini

porte le projet du 3 bis f -
en-Provence, au sein du Centre Hospitalier psychiatrique Montperrin, depuis sa création en 1983.

lieu de créations contemporaines, tant dans le domaine du spectacle vivant que dans celui des arts 
visuels, au sein duquel des artistes et compagnies sont invités à développer leurs recherches et créations dans 
le cadre de résidences. Des rencontres sont régulièrement organisées avec un public mixte, personnes en 
parcours de soin, personnes extérieures à l'hôpital à travers des ateliers de pratique collective, temps 
d'échanges faisant partie du travail de création, ouverts à tous.

convention de partenariat afin de concevoir et réaliser en commun des actions artistiques et pédagogiques 
permettant de favoriser les échanges et la transmission entre les artistes accompagnés dans le cadre de 
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cotisation 2025

Après avoir entendu l le conseil ,

APPROUVE

AUTORISE la Directrice à signer la convention de partenariat annexée à la présente délibération

DIT
compte 6281 Concours divers

Fait à Aix en Provence, le 26 juin 2025.

Dominique AUGEY

Prevost-RamsF
Tampon 
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